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L’action du CSA sur les « chaînes bébés »

Contexte et méthodologie du CSA

Arguments en présence

Délibération du CSA
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LE CONTEXTE

L’arrivée des chaînes bébés en France - Chronologie

• En 2005 : Baby tv

• Le 16 octobre 2007: Baby first 

• Le 26 octobre 2007: Appel à moratoire lancé par des spécialistes du 

développement de l’enfant (psychiatres, psychologues de la petite 

enfance, éducateurs, médecins, spécialiste de l’éveil culturel).

• Le 15 novembre: Saisine du CSA par un collectif d’associations 

familiales
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LE CONTEXTE

Une situation en contradiction avec la position française

• Pour les chaînes françaises : demande de ne pas cibler les enfants de 

moins de 2 ans 

• Les chaînes bébés: conventionnement par l’OFCOM et libre réception 

en France
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LA METHODOLOGIE  DU CSA

Au niveau européen

- Saisir l’OFCOM

- Auditionner ses représentants
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LA METHODOLOGIE DU CSA

Au niveau national

- Organiser des auditions

. Le Comité d’experts de l’enfance du CSA

. Les initiateurs de la pétition contre les chaînes bébés

. Les distributeurs de ces chaînes en France

. Les chaînes françaises pour les tout-petits enfants

. Les représentants des chaînes bébés « Baby tv » et « Baby first »

- Recueillir l’avis du ministère de la santé
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LES ARGUMENTS EN PRESENCE

LE DISCOURS DES CHAINES BEBES

- Les enfants de moins de 3 ans regardent des programmes inadaptés

- Nécessité de concevoir des programmes adaptés avec des 

spécialistes 

- Favoriser l’interaction parents / enfants

- Muscler le cerveau du bébé

Caractéristiques de diffusion

- Diffusion 24h/24

- Programmes d’éveil et d’endormissement 

- Avertissements



C
O
N
S
E
IL
 S
U
P
E
R
IE
U
R

D
E
 L
’A
U
D
IO
V
IS
U
E
L

Conseil supérieur
de l’audiovisuel

DEP – Pierre PETILLAULT, Didier GUILLOUX, Bernard CELLI – 20/10/2006

- 8 -

LES ARGUMENTS EN PRESENCE

LES ARGUMENTS DES OPPOSANTS AUX CHAINES BEBES

Consensus des scientifiques, des professionnels et des associations 

familiales 

• Besoin du bébé d’explorer le monde avec un adulte disponible

• Absence de nécessité de la télévision pour les bébés

• Absence de pertinence de la notion de programmes adaptés

• Absence de base scientifique au discours des chaînes bébés

- Peu d’études sur ce phénomène nouveau

- Les seules études connues sont alarmistes 
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LES ARGUMENTS EN PRESENCE

LES ARGUMENTS DES OPPOSANTS AUX CHAINES BEBES

• Les risques de la télévision, quelle qu’elle soit, sur la santé du bébé

- Passivité

- Retards de langage

- Agitation

- Troubles du sommeil et de la concentration

- Dépendance aux écrans

• Différence entre regarder un DVD et regarder la télévision
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LES ARGUMENTS EN PRESENCE

L’AVIS DU MINISTERE DE LA SANTE DU 16 AVRIL 2008

- Opposition aux chaînes ciblant les enfants de moins de 3 ans

- Télévision déconseillée aux moins de 3 ans



C
O
N
S
E
IL
 S
U
P
E
R
IE
U
R

D
E
 L
’A
U
D
IO
V
IS
U
E
L

Conseil supérieur
de l’audiovisuel

DEP – Pierre PETILLAULT, Didier GUILLOUX, Bernard CELLI – 20/10/2006

- 11 -

LA DELIBERATION DU CONSEIL

ENCADRER LA DISTRIBUTION DES CHAINES BEBES

• Message d’avertissement 

- Sur les écrans des distributeurs

- Dans leurs documents commerciaux

« Regarder la télévision peut freiner le développement des enfants de 

moins de trois ans, même lorsqu’il s’agit de chaînes qui s’adressent 

spécifiquement à eux»

• Promotion : Interdiction d’alléguer de vertus sanitaires, éducatives ou 

pédagogiques



C
O
N
S
E
IL
 S
U
P
E
R
IE
U
R

D
E
 L
’A
U
D
IO
V
IS
U
E
L

Conseil supérieur
de l’audiovisuel

DEP – Pierre PETILLAULT, Didier GUILLOUX, Bernard CELLI – 20/10/2006

- 12 -

LA DELIBERATION DU CONSEIL

DEMANDER AUX CHAINES DE TELEVISION FRANCAISES DE 

PROTEGER LES ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS

• Informer

- Organisation d’une campagne annuelle CSA / ministère de la santé

- Objectifs pour la protection des enfants de moins de 3 ans:

. Informer sur le caractère non adapté des programmes de télévision

. Informer sur les risques de troubles du développement

• Interdiction de diffuser ou de promouvoir des programmes visant 

spécifiquement les enfants de moins de 3 ans
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LA DELIBERATION DU CONSEIL

L’INFORMATION DU CSA

Rapport annuel  au CSA

- Des éditeurs

- Des distributeurs
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CONCLUSION

Nouvelle approche de la protection de l’enfance

- Approche classique: lutte contre les contenus préjudiciables

- Approche nouvelle: lutte contre le ciblage précoce des 

téléspectateurs

Mission moderne de régulation au niveau européen

- Dialogue avec le régulateur britannique

- Mise en avant de la réflexion émergeant en France

- Permettre la libre réception des services tout en développant une 

information scientifique face à un discours commercial fort 

- Permettre ainsi aux téléspectateurs d’exercer leur libre choix
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CONCLUSION

Chronologie

• Octobre 2007 Arrivée de la chaîne Baby first en France

Appel à moratoire 

• Novembre 2007 Saisine du collectif d’associations familiales

• Décembre 2007 Auditions des experts scientifiques, des

à Juin 2008 distributeurs des chaînes bébés et des 

éditeurs de chaînes pour les tout-petits

• Avril 2008 Avis du Ministère de la santé

• Juin 2008 Saisine de l’OFCOM

• Juillet 2008 Audition des chaînes bébés

Adoption de la délibération
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CONCLUSION

Actions en 2009

- contrôle des mesures mises en place par les distributeurs 

- organisation de la campagne d’information sur les effets de la 

télévision sur les enfants de moins de 3 ans.


